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Un gars des coopératives 
d’habitation

 Membre de la Coopérative d’habitation 
des Cantons de l’est (CHCE) : 1982-2010

 Président de la CHCE : 1983-1986

 Trésorier FCHE : 1983-1986

 Secrétaire CQCH : 1984-1986

 Premier employé de la CQCH : 1984-1985



De l’habitation au funéraire

 Directeur général de la Coopérative funéraire de 
l’Estrie : 1986-1996

 Premiers constats en passant de l’habitation au 
funéraire :

 La coopérative funéraire n’a pas de dette

 Les coopératives funéraires ne reçoivent pas de 
subvention

Directeur général de la Fédération des 
coopératives funéraires du Québec : 1996-2025



Pendant ce temps, 3 multinationales se 

battent pour accaparer le marché mondial



1995 : congrès 

d’orientation

 Étude Orion

 Transformation d’une menace en 

opportunité

 Mobilisation du réseau 



Changement de 

mentalité

 Il est nécessaire de dégager des surplus 
pour se développer

 Le réseau doit grossir (7% du marché en 
1995) pour se protéger et avoir de l’impact

 Les coopératives doivent travailler en 
réseau via la fédération

 Ensemble, nous sommes forts. Sur, chaque 
coop est petite et n’a pas d’impact.

 Nous devons augmenter nos compétences 
techniques car nos compétiteurs sont forts. 

 Nous devons mobiliser des alliés. 



Création du 

Fonds 

d’entraide

 Créer un fonds pour soutenir les coopératives 

funéraires en difficulté

 Investissement volontaire des coopératives existantes

 Investissement obligatoire pour les nouvelles 

coopératives 

 Achat de parts privilégiées de la Fédération

 Sur 10 ans. 

 Remboursable après 10 ans.

 Aucun intérêt

 Garantie par toutes les coopératives du réseau

 De 100 000 $ en 1996 à plus de 1 M$ en 2025

 Pratiquement toutes les coopératives du réseau y ont 

eu recours 





L’opportunité





Création d’un 

Fonds de 15 M$



1997 : Shawinigan

1997 : St-Félicien

1997 : Chicoutimi

1997 : Rimouski

2017 : St-André-Avellin 1997 : Drummondville

1997 : Berthierville

1998 : Rivière-du-loup

1998 : Sherbrooke

1998 : St-Marc-des-Carrières

1999 : Hull

1999 : Rimouski

2004 : La Malbaie

2004 : Baie-St-Paul

2014 : Lennoxville

2015 : St-Raymond

2025 : Cowansville

Acquisitions au Québec

1996-2025 : 

40 acquisitions 

pour 50 M$
2011 : Haute-côte-nord

2019 : Abitibi

2019: Témiscamingue

2021 : Mont-Laurier

2021 : St-Agathe







2018-2020 : 

3 entreprises dans le 

nord de l’Ontario

2021-2024 : 

2 entreprises à 

Terre-Neuve

2023-2025 : 

2 entreprises 

au Nouveau-

Brunswick

Développement hors-Québec



8 facteurs clé 

du succès

 Contexte extérieur favorable (crise, démographie, 

etc)

 Ouverture du politique

 Mobilisation du réseau

 Solidarité des coopératives

 Volonté de développement

 Volonté de partage ($$$)

 Volonté d’investissement de ses propres fonds

 Expertise réseau



Avantages et désavantages du 

développement par acquisition 

 Plus rapide. 

 On peut choisir sa cible parmi des 
milliers d’options (on peut acheter 
notre voisin dans le cas des coops 
d’habitation)

 Contrôle le moment de la 
coopérativisation. 

 Génère des profits durant la pré-
coopérativisation

 On peut revendre en cas d’erreur. 

 On peut le faire avec nos fonds 
propres

 Faut vivre avec les employés 
(locataires)de l’entreprise achetée

 Moins flexible que la construction 
sur les aménagements



Le potentiel des 
coopératives d’habitation

 Le plus grand réseau de coopératives au 
Québec (1300 sur les 3300 coopératives du 
Québec)

 2 700 bâtiments regroupant 30 000 logements

 Chaque logement vaut plus de 100 000 $ (2017)

 230 000 000 $ de revenus annuels (2017)

 3 200 000 000 $ d’actifs (2017)



Richesse des coops

Coop des gens heureux Propriétaire privé

Hypothèque : 100 000$ Hypothèque : 100 000 $

1980



Richesse des coops

Coop des gens heureux Propriétaire privé

Hypothèque : 0 $ Hypothèque : 225 000 $

2005



Richesse des coops

Coop des gens heureux Propriétaire privé

Hypothèque : 0 $ Hypothèque : 850 000 $

2025



Un Fonds de développement pour les 

coopératives d’habitation

 1 % de la valeur du parc immobilier pour le partage = 320 M$

 Ex : Une coop ayant un projet de 1 M$ prend une hypothèque de 1 010 000 $

 1 % d’augmentation de loyer par année durant 3 ans 

 2,3 M$ la 1ere année

 4,6 M$ la 2e

 6,8 M$ la 3e



MERCI !
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